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La Bégude-de-Mazenc

9,3 km

290 m

3h00

Parcours réalisable dans le sens anti-horaire.

Une boucle variée au-dessus de la Bégude avec
de beaux points de vue notamment depuis le
belvédère du Serre de Forillon. Si l’ensemble est
relativement facile, quelques montées un peu
raides demanderont un petit effort au promeneur.

Chiens interdits, même tenus en laisse
(passage dans un parc d’élevage)



https://www.dieulefit-tourisme.com/

De La Bégude-de-Mazenc (alt. 215m), prendre la D9 en direction d’Aleyrac.
1/ A « Pont du Jabron » (alt. 215m), suivre la direction de « Les Mourettes »  et passer devant la caserne militaire
avant de longer les habitations.

2/ Au poteau « Les Mourettes » (alt. 220m) prendre la direction « Fort Barrau » en prenant le petit chemin entre
champs. 

3/ A « Fort Barrau » (alt. 230m), continuer tout droit en direction de la « Plaine du Loup ». Le chemin se transforme
en sentier et s’élève progressivement en sous-bois.

4/ A la « Plaine du Loup » (alt. 440m), poursuivre sur la piste en direction des « Monges de Serre Forillon ».

5/ Aux « Monge de Serre Forillon » (alt 420m), possibilité de faire un aller/retour sur le Serre de Forillon, avant de
poursuivre sur la piste en direction qui descend progressivement vers « Ferme Marre ».

SERRE DE FORILLON

6/ Au poteau directionnel « Ferme Marre » (alt. 240), quitter le sentier et récupérer une petite
route à gauche en direction de « Les Mourettes » et de L Bégude-de-Mazenc. 

7/ Arrivé à « Les Mourrettes » (alt. 220m), prendre le début de l’itinéraire en sens inverse afin
de retrouver le point de départ.
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